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Le code de l’urbanisme, aux articles L.151-6, L.151-7 et R.151-6 indique que : 

 

« Les orientations d’aménagement et de programmation comprennent, en 

cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des 

dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 

déplacements ». 

 

« Les orientations d’aménagement et de programmation, par quartier ou secteur, 

définissent les conditions d'aménagement, garantissant la prise en compte des 

qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité 

desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville. […] » 

 

« Les orientations d’aménagement et de programmation peuvent notamment : 

 

1. Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les 

entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ; 

 

2. Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 

d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 

pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 

 

3. Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des 

zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ; 

 

4. Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 

restructurer ou aménager ; 

 

5. Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 

caractéristiques des voies et espaces publics ; 

 

6. Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la 

desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux 

articles L. 151-35 et L. 151-36. » 
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L’Ouest du bourg 

 

Le secteur 1AU couvre 1,9 ha environ.

 

Sa vocation dominante d’habitation développera une densité nette moyenne de 

15 logements / ha environ. Les logements s’organiseront dans le secteur. 

 

L’accès principal devra être créé sur la rue des Galets (RD214). La desserte 

interne permettra d’envisager des connexions ultérieures. En partie terminale, 

elle comprendra une placette de retournement. 

 

Le chemin du Hard conservera son vocation de chemin de promenade. Des 

connexions piétonnes depuis l’opération devront être prévues. Des reculs de 

constructibilité s’appliqueront depuis la frange Ouest, en parties communes ou 

privatives. 

 

Les lisières Ouest et Nord comprendront des haies vives. L’arboretum le long de 

la lisière Sud sera préservé. 

 

Les tracés sur l’esquisse correspondante figurent à titre purement indicatif. 

 

 

L’Est du bourg 

 

� Secteurs AUe 

 

La zone AUe couvre 2,1 ha environ. Elle comprend deux secteurs : un secteur 

1AUe de 0,9 ha environ et un secteur 2AUe de 1,2 ha environ. 

 

Sa vocation dominante d’activités économiques pourra s’accompagner de 

constructions à usage d’habitation nécessaires à l’exercice d’une activité 

économique (gardiennage, surveillance…). Si tel était le cas, il conviendra alors 

de mutualiser le stationnement résidentiel et « économique ».  

 

Cette zone mixte se développera en deux étapes : premièrement le secteur 

1AUe, puis le secteur 2AUe. 

 

En secteur 1AUe, les constructions à usage d’habitation s’implanteront en 

premier rideau le long de la rue Royal Scots (RD214). Les constructions à usage 

d’activités économiques seront implantées en retrait. 

 

Les accès à la rue Royal Scots seront prioritairement mutualisés. L’aménagement 

du secteur 1AUe prévoira la desserte ultérieure du secteur 2AUe. Les lots ne 

comprendront qu’un seul accès automobile. 

 

Une haie vive dense accompagnera le traitement des limites Sud-Est et Nord-Est. 

 

L’accès principal devra être créé sur la rue Royal Scots (RD214). L’aménagement 

ne devra pas hypothéquer une desserte interne ultérieure. 

 

Les tracés sur l’esquisse correspondante figurent à titre purement indicatif. 
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� Secteur Ub 

 

Le secteur Ub, entre la rue Royal Scots et la rue du Pré Castel est appelé à se 

densifier par la construction d’habitations nouvelles. 

 

Les opérations organiseront une densité nette minimale et moyenne de 15 

logements / ha. 

Les logements pourront se développer autour d’une voie de desserte 

interne se terminant en impasse. Toutefois, une connexion avec la rue du Pré 

Castel devra être prévue. Cette connexion à créer permettra la densification des 

fonds de parcelle avoisinant qui pourront y accéder sans contrainte. 

 

L’accès principal devra être créé sur la rue du Royal Scots (RD214). Le carrefour à 

aménager devra être envisagé à 4 branches pour mutualiser son usage avec la 

zone AUe. 

 

La lisière Sud comprendra une haie vive d’essences locales variées. 

 

Les tracés sur l’esquisse correspondante figurent à titre purement indicatif. 

 

 

La rue du midi 

 

Le secteur 1AU couvre 0,47 ha environ. Son aménagement se fera dans le cadre 

d’une opération d’ensemble. 

 

La vocation dominante d’habitation développera une densité nette moyenne de 

15 logements / ha environ. Les logements s’organiseront dans le 

secteur. 

 

La desserte depuis la rue du midi se prolongera par une voie de type partagée 

doublée d’une haie vive d’essences locales variées. Elle se terminera par une 

place de retournement. 

 

La localisation de la place de retournement permettra, sans contrainte, la 

densification du tissu urbain limitrophe. 

 

La desserte permettra d’envisager des connexions ultérieures. 

 

L’opération participera à mettre en relation des liaisons douces. 

 

Toutes les façades devront avoir une orientation parallèle ou perpendiculaire 

par rapport aux voies d’accès et un retrait de constructibilité de 3 m minimum 

s’imposera vis-à-vis du voisinage en frange Nord-Est. 

 

Les tracés sur l’esquisse correspondante figurent à titre purement indicatif. 
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Le chemin du hameau 

 

Le secteur de projet couvre 0,32 ha environ. Son aménagement se fera dans le 

cadre d’une opération d’ensemble. 

 

La vocation dominante d’habitation développera une densité nette moyenne de 

15 à 20 logements / ha environ. Les logements s’organiseront dans le 

secteur. 

 

Les logements intermédiaires ou individuels groupés seront prioritairement 

recherchés. Ils viendront souligner un espace commun central et participeront à 

recréer l’esprit « cour de ferme ». 

 

Un accès unique mutualisé s’organisera depuis le chemin du hameau. 

 

Un retrait de constructibilité de 3 m minimum s’imposera le long des limites 

Ouest et Est. 

 

Les tracés sur l’esquisse correspondante figurent à titre purement indicatif. 

 

 

 

 

La rue du moulin 

 

 

L’aménagement des 0,5 ha environ se fera dans le cadre d’une opération 

d’ensemble. 

 

La vocation dominante d’habitation développera une densité nette moyenne de 

15 logements / ha environ. Les logements s’organiseront dans le 

secteur. 

 

Un accès unique mutualisé s’organisera depuis la rue du Moulin. 

 

Les tracés sur l’esquisse correspondante figurent à titre purement indicatif. 

 







Desserte agricole à prendre en compte





A l'intérieur d'une bande de 40m comptée depuis l'axe de la 
RD139, la hauteur totale des constructions ne pourra 
excéder 8m. Cette règle vaut également pour les extensions 
des constructions existantes.

Périmètre retenu pour la présente OAP. Etant entendu que 
le secteur pourra être urbanisé en plusieurs opérations, 
mais qu'aucune ne devra compromettre la réalisation de cet 
aménagement d'ensemble.

Accès principal et unique défini pour le secteur, donnant sur 
la rue du Moulin (RD139). La solution technique retenue 
devra être concertée et validée par le Conseil Départemen-
tal.

Bâtiment existant pouvant être démoli (ne présente pas 
d'aménités architecturales ou patrimoniales particulières) ou 
restauré.

Bâtiment existant présentant un intérêt architectural et 
patrimonial, qui devra être conservé dans son aspect 
général (enveloppe, volumes, teintes). Les extensions seont 
admises, tant qu'elles respectent le caractère patrimonial du 
site. Le bâtiment pourra faire l'objet d'un découpage en 
plusieurs logements.

Liaisons douces (piétons / cycles) traversant le secteur de 
part en part, et permettant de rallier les chemins existant de 
la commune (chemin de la Bruyère et chemin Vandon).

Emplacement privilégié pour la création d'un ouvrage de 
gestion des eaux pluviales, dans le cadre de l'aménagement 
de la parcelle AB006, au coeur du secteur objet de la 
présente OAP.

Mur maçonné longeant la RD139. Devra être conservé. 
Pourra être restauré si besoin, à l'identique.

Ecoulement des eaux pluviales (busage et fossé existant).

Prairie inondable de la place Royal Welch. Recueille un volume important d'eaux pluviales, à 
l'échelle de la commune. Pourra faire l'objet d'aménagements visant à adapter son volume 
d'accueil, et à consolider les ouvrages nécessaires à la sécurité des alentours. La gestion 
des eaux pluviales pour les parcelles destinées à l'habitation, sur le secteur objet de l'OAP, 
devra être prévue "à la parcelle" afin de ne pas accentuer les problématiques existantes.

Haie existante qui devra faire l'objet d'un diagnostic sanitaire et paysager avant travaux, qui 
pourra être "nettoyée" de ses imperfections mais devra être conservée en tant que linéaire 
planté, impactant sur le plan paysager en entrée de bourg.
Elle sera bordée, sur toute sa longueur, d'une sente piétonne dans le cadre de l'aménage-
ment du quartier. Ainsi, une bande inconstructible de 10m de large (reportée au règle-
ment graphique) est instaurée afin d'assurer la protection de la haie et la réalisation de 
la sente.

Linéaire actuellement non planté, mais dont la plantation pourrait avantageusement complé-
ter la haie existante, le long de la RD139.

Espaces boisés classés 
inscrits au réglement 
graphique (comprenant 
les arbres de la haie en 
limite séparative). 

Si le mur Est de l'ancienne 
écurie était amené à être 
démoli, il devra être recons-
truit jusqu'à une hauteur 
maximale de 1,50m.
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